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idiens à l'étranger que peu de renseignements
le marché du travail et une liste des employeurs
idiens. 3Afin de permettre aux employeurs cana-
a et aux étudiants canadiens à l'étranger de com-
iquer entre eux, , l'"Opération récupération"
lit maintenant aux étudiants des renseignements

abondants sur le marché du travail, en plus des
s et adresses de quelque 700 employeurs qui ont
imé leur désir de prendre en considération les
reaux diplômés (à> tous les niveaux). •

Ces employeurs, en réponse à un questionnaire
n leur avait soumis, ont demandé que leur nom
inscrit: au "Répertoire d'employeurs" préparé

le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigra-
:En plus de renfermer la liste des employeurs,

lépertoire contient des renseignements régissant
bourses, les prêts disponibles aux étudiants et
adresses des Centres de Main-d'oeuvre du Cana-
Tous les Canadiens aux études à l'étranger peu-

en - recevoir un exemplaire en en faisant la
ande. Les étudiants des universités et collèges
Canada peuvent également en obtenir un exem-
te en s'adressant aux Centres de Main-d'oeuvre
anada sur le campus ou au bureau de placement

étudiants.
Les étudiants sont invités à remplir des for-

es sur leur état. personnel et les retourner en-
e au ministère à Ottawa. ·Ces formules seront
s expédiées à 2,700 employeurs, y compris ceux

seront inscrits dans le "Répertoire des em-
eurs". Les entreprises pourront ensuite commu-
ir directement avec les étudiants.
Le Service de liaison universitaire de la Divi-
de l'immigration s'occupera en Europe des ser-

que cherche à rendre l'"Opération récupéra-
cependant que le ministère des Affaires ex-

eures s'en chargera en ce qui concerne les étu-
Its canadiens aux Etats-Unis. En outre, le minis-

de la Mairid'oeuvre et de lImmigration travaille
étroite collaboration avec l'Association des uni
lités et collèges du Canada.

lutte contre les incendies de forêts... et en créant
un organisme central chargé de coordonner les servi-
ces des Etats membres et de dispenser les services
communs que les Etats membres peuvent juger sou-

haitables".
En 1952, en adoptent une loi publique distincte,

le Congrès des Etats-Unis permettait l'adhésion à la
Convention de toute province canadienne contigue à
n'importe lequel des Etats signataires.

En février 1969, le Nouveau-Brunswick deman-
dait au Gouvernement du Canada de prendre les dis-
positions nécessaires pour lui permettre d'adhérer à
la Convention. En septembre, le Québec présentait
une demande semblable.

Le Gouvernement du Canada a donné suite à ces
demandes et a entrepris de procéder avec le Gouver-
nement des Etats-Unis à un échange de notes qui
conférerait une portée internationale à l'adhésion des

deux provinces à la Convention,


